MONTANT DES PRIMES EN FONCTION DES TRAVAUX REALISES

PLAFONDS MENAGES AUX MENAGES MENAGES MENAGES
DES DEPENSES REVENUS TRES AUX REVENUS AUX REVENUS AUX
ELIGIBLES HT MODESTES MODESTES INTERME- REVENUS
DIAIRES SUPERIEURS
GAIN DE 2 CLASSES 40000 € 45% 10%
GAIN DE 3 CLASSES 55000 € 80% 60% 15%
GAIN DE 4 CLASSES 0%
OU PLUS 70000 € 20%

du montant HT des travaux dans le respect du plafond
des dépenses éligibles

BONIFICATION «SORTIE DE 0o
PASSOIRE ENERGETIQUE» 6

100 % 80 %* 80 % 50%

ECRETEMENT
du montant TTC des travaux dans le respect du plafond des

depenses éligibles

Avant de réaliser leurs travaux, les propriétaires occupants aux revenus modestes et tres modestes peuvent
bénéficier d'une avance allant jusqu'a 30% du montant de leur prime.

*Le décret permettant d’augmenter a 90 % l'écrétement pour les ménages modestes n‘a pu étre publié
en 2024. Le taux de 80 % continue de s'appliquer en attendant sa publication.



